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Le numéro : 30 et. — Annonces : 45 et. la ligne de 12 cm. — Rabais pour les annonces répétées.

Tout ce qui concerne la Rédaction doit être adressé à la Rédaction du Bulletin
pédagogique, Ecole normale, Hauterive-Posieux, près Fribourg. Les articles à insérer
dans le N° du 1er doivent lui parvenir avant le 18 du mois précédent et ceux qui
sont destinés au N° du 15, avant le 3 du même mois.

Pour les abonnements ou changements d'adresse et les annonces, écrire à M. Rosset,
inspecteur scolaire, Gambach, 11, Fribourg. Compte de chèque II a 153.

Le bulletin pédagogique et le faisceau mutualiste paraissent le 1er et le
15 de chaque mois, à l'exception des mois de juillet, d'août, de septembre et

d'octobre, où ils ne paraissent qu'une fois. On fait paraître, chaque année, dans
un ordre proportionnel, 15 numéros du Bulletin et 5 du faisceau.
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PARTIE OFFICIELLE
Pour la nouvelle année.

Nous présentoDs à tous ceux qui se dévouent au service do
l'école, membres des autorités et des administrations scolaires, du
corps enseignant, ainsi qu'aux élèves de nos écoles et à leurs parents,
nos vœux les meilleurs pour la nouvelle année.

Nous tenons par la même occasion à exprimer des remerciements
très particuliers au corps enseignant primaire qui, à diverses reprises,
au cours de l'année qui se termine, a donné la mesure de son dévouement

et de son sens des responsabilités.
Nous savons que nous pouvons compter pour l'avenir aussi sur

sa mentalité foncièrement saine, sur son désir de travailler au bien
général ; avec son concours nous pourrons réaliser toujours mieux
notre programme au service de notre peuple.

Joseph Piller,
Conseiller d'Etat,

Directeur de l'Instruction publique.
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